ANNEXE DE BASE - TABLEAU DES MATIÈRES 

	Annexe
	Standard
	Elément
	Document ICD
	Titre
	N° de page

	C-1
	
	
	
	Rapport d'analyse indépendante des étudiants
	

	C-2
	
	
	Annexe Aperçu II B
	Fournissez une carte montrant la configuration de chaque campus.
	

	C-3
	1
	1.1.1
	Tableau 1.1.1-1 A
	Populations que la faculté de médecine est responsable de servir.
	

	C-4
	1
	1.1.1
	Annexe 1.1.1-2 A
	Fournissez un exemplaire de l’énoncé de mission de la faculté. Identifiez et surlignez la ou les sections où il est fait mention de la responsabilité sociale de la faculté de médecine
	

	C-5
	1
	1.3
	Tableau 1.3-1 A
	Comités permanents
	

	C-6
	2
	2.3
	Annexe 2.3-1 A
	Fournissez un organigramme illustrant la relation entre le doyen de la faculté de médecine et l’administration de l’université qui comprend les doyens des autres facultés ou écoles affiliées et tout autre responsable universitaire pertinent.
	

	C-7
	2
	2.4
	Annexe 2.4-1 A
	Fournissez un organigramme de la faculté de médecine qui englobe le décanat, les directeurs d’unités organisationnelles et les cadres administratifs.
	

	C-8
	2
	2.5
	Annexe 2.5-1 A
	Fournissez un organigramme montrant comment le doyen de la faculté de médecine est responsable, sur le plan administratif, de la gestion et de la qualité du programme d’études médicales dans chaque campus.
	

	C-9
	2
	2.6
	Tableau 2.6-1 B 
	Intégration fonctionnelle des membres du corps professoral
	

	C-10
	3
	3.6
	Tableau 3.6-4 A
	Signalement d’incidents de harcèlement/d’intimidation par les étudiants en médecine
	

	C-11
	3
	3.6
	Tableau 3.6-5 A
	Procédures pour signaler les incidents de harcèlement/d’intimidation par les étudiants visiteurs
	

	C-12
	3
	3.6
	Tableau 3.6-6 C
	Signalement d’un incident de harcèlement/d’intimidation
	

	C-13
	4
	4.2
	Annexe 4.2-1 B
	Démontrez que les attentes de la faculté de médecine en ce qui a trait à la productivité scientifique des membres du corps professoral sont atteintes.
	

	C-14
	4
	4.4
	Tableau 4.4-1 B 
	Rétroaction à l’intention des membres du corps professoral à temps plein
	

	C-15
	5
	5.1
	Tableau 5.1-1 A 
	Réserves, revenus et dépenses
	

	C-16
	6
	6.1
	Tableau 6.1-4 B 
	Connaissance des étudiants aux objectifs du programme d’études médicales
	

	C-17
	6
	6.1
	Tableau 6.1-5 B
	Connaissance des étudiants aux objectifs d’apprentissage pour chaque expérience d’apprentissage requise
	

	C-18
	6
	6.2
	Tableau 6.2-1 A
	Rencontres de patients requises
	

	C-19
	6
	6.2
	Tableau 6.2-1 B
	Compétences et gestes techniques requis
	

	C-20
	6
	6.4.1
	Tableau 6.4.1-1 B
	Exposition aux soins de nature généraliste, notamment aux soins complets en médecine familiale
	

	C-21
	6
	6.4.1
	Tableau 6.4.1-2 B
	Variété de milieux pour les expériences d’apprentissage clinique
	

	C-22
	7
	7.4
	Tableau 7.4-2 A
	Compétences de prise de décisions cliniques
	

	C-23
	7
	7.4
	Tableau 7.4-3 B
	Amélioration des compétences des étudiants en médecine
	

	C-24
	7
	7.5
	Tableau 7.5-1 A
	Déterminants sociaux de la santé
	

	C-25
	7
	7.6
	Tableau 7.6-2 D
	Préparation à la compétence culturelle et aux disparités en matière de soins de santé
	

	C-26
	8
	8.1
	Annexe 8.1-1 B
	Fournissez le mandat de ce comité et indiquez la source de son autorité (p. ex., règlements de la faculté).
	

	C-27
	8
	8.1
	Annexe 8.1-2 A
	Fournissez un organigramme de la gestion du programme d’études qui comprend le comité du programme, ses sous-comités, d’autres comités pertinents, le doyen des études médicales de premier cycle ou son équivalent de même que les personnes ou groupes qui participent à la conception du programme d’études, à sa mise en œuvre et à son évaluation.
	

	C-28
	8
	8.1
	Annexe 8.1-2 B
	Fournissez le mandat de tout sous-comité du comité du programme d’études.
	

	C-29
	8
	8.4
	Tableau 8.4-1 A
	Résultats à l’EACMC, partie 1, pour ceux qui en étaient à leur premier essai
	

	C-30
	8
	8.4
	Tableau 8.4-1 B
	Collecte et utilisation des données sur les résultats pour démontrer le degré d'atteinte des objectifs du programme d'études médicales
	

	C-31
	8
	8.4
	Tableau 8.4-2 A
	Collecte et utilisation des données sur les résultats pour rehausser la qualité du programme d’études médicales dans son ensemble
	

	C-32
	8
	8.6
	Tableau 8.6-3 B 
	Rencontres de patient requises non réalisées à la fin de la durée prévue du programme d'études médicales
	

	C-33
	8
	8.6
	Tableau 8.6-3 C
	Compétences et gestes techniques requis non acquis à la fin de la durée prévue du programme d'études médicales 
	

	C-34
	8
	8.8
	Tableau 8.8-1 G
	Temps que les étudiants consacrent aux activités requises
	

	C-35
	9
	9.2
	Tableau 9.2-1 B
	Nominations au sein du corps professoral
	

	C-36
	9
	9.3
	Tableau 9.3-1 C
	Supervision clinique en situation d’apprentissage clinique
	

	C-37
	9
	9.4
	Tableau 9.4-1 C
	Observation et évaluation de l'anamnèse et de l'examen physique adaptés à la situation clinique d'un patient 
	

	C-38
	9
	9.7
	Tableau 9.7-1 C
	Rétroaction formative en temps utile
	

	C-39
	9
	9.7
	Tableau 9.7-2 D
	Rétroaction formative consignée par écrit à mi-parcours de l’expérience d’apprentissage requise
	

	C-40
	9
	9.8
	Tableau 9.8-2 A
	Disponibilité des évaluations sommatives
	

	C-41
	9
	9.10
	Tableau 9.10-1 B
	Santé de l’étudiant et sécurité des patients
	

	C-42
	10
	10.2
	Tableau 10.2-2 A
	Participation de membres du corps professoral aux réunions du comité d’admission de la faculté de médecine
	

	C-43
	11
	11.1
	Tableau 11.1-1 C
	Aide pédagogique par année du programme d’études
	

	C-44
	11
	11.2
	Tableau 11.2-1 D
	Connaissance des services confidentiels d’aide au choix de carrière
	

	C-45
	11
	11.2
	Tableau 11.2-2 D
	Aide au choix de carrière : choisir des cours à option, évaluer les choix de carrière et poser sa candidature à des programmes de résidence
	

	C-46
	11
	11.5
	Tableau 11.5-2 C
	Connaissance des procédures de la faculté de médecine concernant la collecte, le stockage, la divulgation, l’élimination et la récupération des dossiers académiques des étudiants
	

	C-47
	11
	11.6
	Tableau 11.6-1 C
	Connaissance des étudiants au droit de revoir et de contester leur dossier académique
	

	C-48
	12
	 12.1
	Tableau 12.1-3 A
	Droits de scolarité et autres frais
	

	C-49
	12
	12.1
	Tableau 12.1-3 C
	Bourses et prêts accordés par l’université ou la faculté
	

	C-50
	12
	12.8
	Tableau 12.8-2 B
	Connaissance des étudiants du traitement après une exposition
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